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DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET : Arrêté temporaire n°14/2024.102 
Portant règlementation provisoire de.la circulation sur la route départementale n° 19 sur le territoire 
de la commune de ARREAU. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU la loi n• 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 
VU le code de la route, 
VU l'arrêté du 24.novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 
7 juin 19'77, 1 

VU le règlement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018, 
VU la demande de l'entreprise EPE et sous traitant COLAS en date du 4 avril 2024. 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux de réfection de chaussée suite à des dévoiements 
de réseaux sur la route départementale n• 19, effectués par l'entreprise EPE, il y a lieu de règlementer 
la circulation sur cette voie. 

ARRETE 

ARTICLE 1 ". Pour permettre le déroulement de travaux de Réfection de chaussée suite à des 
dévoiements de réseaux, la circulation des véhicules sera alternée sur la route départementale n• 19 
du Point de Repère (PR) 9+450 au PR 9+720 sur le territoire de la commune de ARREAU. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du mardi 9 avril 2024 de 8h00 à 17 h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end.et jours fériés. 

Dans. le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 
reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 
départementale des Routes du Pays des Nestes. 

ARTICLE 3. L'alternat sera effectué au moyen de feux tricolores homologués. Ces feux seront précédés 
d'une signalisation d'approche et d'une signalisation de position rétroréfléchissante haute intensité. 
Une interdiction de dépasser, de stationner, ainsi qu'une limitation de vitesse (50 km/h) seront mises 
en place au droit du chantier. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département- Rue Gaston Manent-CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 

Tel. 05 62 56 78 65 - Fax. 05 62 56 78 66-www.hautespyrenees.fr 
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DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire n°14/2024.103 
Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n° 817 sur le 
territoire de la commune de CAPVERN. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 
VU le code de la roüte, 
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 
7 juin 1977, 
VU le ièglement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018, 
VU l'arrêté préfectoral du 17 janvier 2024 valant avis permanent aux demandes d'arrêtés 
temporaires règlementant la circulation sur le réseau routier classée à grande circulation, 
VU la demande de l'entreprise EPE en date du 4 avril 2024. 

Considérant·qu'èn raison du déroulement de travaux de travaux de pose de câble électrique souterrain 
sur la route départementale n° 817, effectués par l'entreprise EPE, il y a lieu de règlementer la 
circulation sur cette voie. 

ARRETE 

ARTICLE l". Pour permettre le déroulement de travaux de travaux de pose de câble électrique 
souterrain, la circulation des véhicules sera alternée sur la route départementale n° 817 du Point de 
Repère (PR) 14+150 au PR 14+375 sur le territoire de la commune de CAPVERN. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du mercredi 10 avril 2024 à 8h00, et resteront en 
vigueur jusqu'au vendredi 24 avril 2024 à 17h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 
reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 
départementale des Routes du Pays des Nestes. 

ARTICLE 3. L'alternat sera effectué au moyen de feux tricolores homologués. Ces feux seront précédés 
d'une signalisation d'approche et d'une signalisation de position rétroréfléchissante haute intensité. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département - Rue Gaston Manent - CS71324- 65013 TARBES cedex 9 

Tel. 05 62 56 78 65 - Fax. 05 62 56 78 66 - www.hautespyrenees.fr 
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DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET : Arrêté temporaire n°14/2024.104 

Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n° 632 sur le 

territoire de la commune de LUBY - BETMONT. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU la loi n° 82-213 du 2 • mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 
VU le code d_e la route, 
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
VU l'instruction interm_inistérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté 
du 7 juin 1977, 
VU le règlement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018, 
VU l'arrêté préfectoral du 17 janvier 2024 valant avis permanent aux demandes d'arrêtés 
temporaires règlementant la circulation sur le réseau routier classée à grande circulation, 
VU la demande de l'Agence Départementale des coteaux en date du 4/04/2024. 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux de Dépose d'un busage et création d'un fossé 
sur la route départementale n° 632, effectués par I' Agence Départementale des coteaux, il y a lieu de 
règlementer la circulation sur cette voie. 

ARRETE 

ARTICLE l". Pour permettre le déroulement de travaux de Dépose d'un busage et création d'un 
fossé, la circulation des véhicules sera alternée sur la route départementale n° 632 du Point de 
Repère (PR) 34+600 au PR 34+900 sur le territoire de la commune de LUBY - BETMONT. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du mercredi 10 avril 2024 à 8h30, 
et resteront en vigueur jusqu'au vendredi 19 avril 2024 à 17h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 
reportée aux 3 jours ouvrés suivants. 

ARTICLE 3. L'alternat sera effectué au moyen de feux tricolores homologués. Ces feux seront 
précédés d'une signalisation d'approche et d'une signalisation de position rétroréfléchissante haute 
intensité. 
Une interdiction de dépasser, de stationner, ainsi qu'une limitation de vitesse (50 km/h) seront 
mises en place au droit du chantier. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département- Rue Gaston Manent-CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 

Tel. OS 62 56 78 65 - Fax. 05 62 56 78 66 -www.hautespyrenees.fr 
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REGISTRE DES ARRETES 
DU PRESIDENT DU CONSEl,L DEPARTEMENTAL 

DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

OBJET : Arrêté temporaire n°14/2024.105 

Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n°17 sur le 

territoire de la commune de LUSTAR. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU la loi n· 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés d.es Communes, des 
Départements et des Régions, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 
VU le.code de la route, 
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté 
du 7 juin 1977, 
VU le règlement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018, 

-, r:; i'.',, 

VU la demande de l'entreprise CASSAGNE en date du 12/03/2024. 

Consi.dérant qu'en raison du déroulement de travaux de pose d'une chambre de télécommunication 
sur la route départementale n· 17, effectués par l'entreprise CASSAGNE, il y a lieu de règlementer la 
circulation sur cette voie. 

ARRETE 

ARTICLE l". Pour permettre le déroulement de travaux de pose d'une chambre de 
télécommunication, la circulation des véhicules sera alternée sur la route départementale n· 17 du 
Point de Repère (PR) 34+930 au PR 34+960 sur le territoire de la commune de LUSTAR. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du lundi 15 avril 2024 à 7h00, 
et resteront en vigueur jusqu'au vendredi 19 avril 2024 à 18h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 
reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 
départementale des Routes du Pays des Coteaux. 

ARTICLE 3. L'alternat sera effectué au moyen de feux tricolores homologués. Ces feux seront 
précédés d'une signalisation d'approche et d'une signalisation de position rétroréfléchissante haute 
intensité. 
Une interdiction de dépasser, de stationner, ainsi qu'une limitation de vitesse (50 km/h) seront 
mises en place au droit du chantier. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département-Rue Gaston Manent-C571324 - 65013 TARBES cedex 9 
Tel. OS 62 56 78 65- Fax. 05 62 56 78 66-www.hautespyrenees.fr 
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DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire n°11/2024. 72 

Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n°17 sur le territoire 

de la commune de LANNEMEZAN. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 

VU le code de la route, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 

7 juin 1977, 

. VU le règlement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018 
''' Vu l'arrêté préfectoral du 17 janvier 2024 valant avis permanent aux demandes d'arrêtés

temporaires règlementant la circulation sur le réseau routier classée à grande circulation, 

VU la demande de l'entreprise SOBECA en date du 4/04/2024, 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux d'enfouissementde de la ligne téléphonique sur 

la route départementale n°17, effectués par l'entreprise SOBECA, il y a lieu de règlementer la 

circulation sur cette voie. 

ARRETE 

ARTICLE 1 "', En raison du déroulement de travaux d'enfouissement de la ligne téléphonique, la 

circulation sera interdite à tous les véhicules, sur la route départementale n°17, du Point de Repère 

(PR) 13+062 au PR 14+080, sur le territoire de la commune de LANNEMEZAN. 

ARTICLE 2, Ces mesures prennent effet à compter du lundi 15 avril 2024 à 8h00, et resteront en vigueur 

jusqu'au vendredi 19 avril 2024 à 18h00, 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés, 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 

reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 

départementale des Routes du Pays des Nesles, 

ARTICLE 3. Durant cette période, les véhicules seront déviés dans les deux sens par les routes 

départementales n°417, 717 et 939 sur le territoire de la tommune de LANNEMEZAN, 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département- Rue Gaston Manent-CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 

Tel. 05 62 56 78 65- Fax. 05 62 56 78 66 -www.hautespyrenees.fr 
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DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET : Arrêté temporaire n°24/2024.16 

Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n°935 sur le 

territoire de la commune de BORDERES SUR ECHEZ. 

Le Président du Conseil Départemental des Hautes Pyrénées, 

VU la loi n• .82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 
VU le code de la route, 
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté 
du 7 juin 1977, 
VU le règlement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018, 
VU la demande de l'entreprise CASSAGNE en date du 4 avril 2024, 

Considérant qu'en raison du déroulement des travaux sur le réseau d'éclairage public sur la route 
départementale n' 935, effectués par l'entreprise CASSAGNE, il y a lieu de règlementer la circulation 
sur cette voie. 

ARRETE 

Article 1. En raison du déroulement des travaux sur le réseau d'éclairage public la circulation des 
véhicules sera réduite à une voie sur le giratoire de la route départementale n'935, du· Point de 
Repère (PR) 39+414 au PR 39+493, sur le territoire de la commune de BORDERES SUR ECHEZ. 

ARTICLE 2. Cette mesure prendra effet du lundi 15 avril 2024 à 8h00 et restera en vigueur jusqu'au 
vendredi 19 avril 2024 à 18h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés 

Une interdiction de stationner, et de dépasser, ainsi qu'une limitation de vitesse (50 Km/h) seront 
mises en place au droit du chantier. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 
reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 
départementale des Routes du Pays de Tarbes Haut Adour. 

ARTICLE 3. La fourniture, pose et maintenance de la signalisation routière, conforme à !'Instruction 
Interministérielle ainsi que l'affichage du présent arrêté à chaque extrémité du chantier, seront 
assurées par l'entreprise CASSAGNE. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département - Rue Gaston Manent -CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 

Tel. 05 62 56 78 65 -Fax. 05 62 56 78 66 www.hautespyrenees.fr 
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DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire conjointe n"ll/2024.73 

Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n°935 sur le 

territoire de la commune de SAINT MARTIN. 

Le Président du Conseil Départemental, 
Le Maire de SAINT-MARTIN, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 
VU le code de la route, 
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 
7 juin 1977, 
VU le règlement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 janvier 2024 valant avis permanent aux demandes d'arrêtés 
temporaires règlementant la cir.culation sur le réseau routier classée à grande circulation, 
VU la demande de l'entreprise SPIE en date du 4/04/2024, 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux de rabotage et réalisation des enrobée,; sur la 
route départementale n°935, effectués par l'entreprise SPIE, il y a lieu de règlementer la circulation 
sur cette voie. 

ARRETENT 

ARTICLE l ". En raison du déroulement de travaux de rabotage et réalisation des enrobées, la 
circulation sera interdite à tous les véhicules, sur la route départementale n°935, du Point de Repère 
(PR) 50+862 au PR 51+340, sur le territoire de la commune de SAINT MARTIN. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du mercredi 17 avril 2024 à 9h00, et resteront en 
vigueur jusqu'au jeudi 18 avril 2024 à 18h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 
reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 
départementale des Routes du Pays de Tarbes Haut Adour. 

ARTICLE 3. Durant cette période, les véhicules seront déviés dans les deux sens par les routes 
départementales n° 935, 92 et 8, sur le territoire des communes de LALOUBERE, BAGNERES DE 
BIGORRE. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département- Rue Gaston Manent-CS71324 - f:iSOl.3 TARBES cedex 9 

Tel. 05 62 56 78 65 - Fax. 05 62 56 78 66 - www.hautespyrenees.fr 
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DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU.CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire n°14/2024.106' 
Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n° 939 sur le 
territoire de la commune de TRIE SUR BAÏSE. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 
VU le code de la route, 
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
VU l'irisy,ucti,on interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 
7 juin 1977, 
VU le règlement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018, 
VU la demande de l'entreprise CASSAGNE en date du 27/03/2024. 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux de raccordement électrique sur la route 
départementale n° 939, effectués par l'entreprise CASSAGNE, il y a lieu de règlementer la circulation 
sur cette voie. 

ARRETE 

ARTICLE 1"'. Pour permettre le déroulement de travaux de Raccordement électrique, la circulation des 
véhicules sera alternée sur la route départementale n° 939 du Point de Repère (PR) 3+015 au PR 3+285 
sur le territoire de la commune de TRIE SUR BA

Ï

SE. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du lundi 13 mai 2024 à 7h00, 
et resteront en vigueur jusqu'au mardi 28 mai 2024 à 18h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 
reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 
départementale des .Routes du Pays des Coteaux. 

ARTICLE 3. L'alternat sera effectué au moyen de feux tricolores homologués. Ces feux seront précédés 
d'une signalisation d'approche et d'une signalisation de position rétroréfléchissante haute intensité. 

Une interdiction de dépasser, de stationner, ainsi qu'une limitation de vitesse (50 km/h) seront mises 
en place au droit du chantier. 
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DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire n"H/2024,74 

Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n"38 sur le territoire 

de 1.a commune de LIBAROS, 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU la loi n• 82-213 du 2 mars • 1982 relative aux droits ·et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 
VU le code de la route, 
VU l'arrêté du 24 noyembre 19.67 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 
7 juin 1977, 
VU le règlement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018 
VU la demande du Parc Routier Départemental en date du 08/04/2024, 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux de réfection de chaussée sur la route 
départementale n"38, effectués par l' Agence Départementale des Coteaux, il y a lieu de règlementer 
la circulation sur cette voie. 

ARRETE 

ARTICLE l". En raison du déroulement de travaux de réfection· de chaussée, la circulation sera interdite 
à tous les véhicules, sur la route départementale n"38, du Point de Repère (PR) 0+740 au PR 0+925, 
sur le territoire de la commune de LIBAROS. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du lundi 15 avril 2024 à 8h00, et resteront en vigu.eur 
jusqu'au vendredi 19 avril 2024 à 18h. 

Les contraintes seront maintenues sur toute la période (jour et nuit). 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 
reportée aux 3 jours ouvrés suivants. 

ARTICLE 3. Durant cette période, les véhicules seront déviés dans les deux sens par les routes 
départementales n°38, 939, sur le territoire de la commune de LIBAROS. 

ARTICLE 4. La fourniture, pose et maintenance de la signalisation routière, conforme à l'instruction 
Interministérielle ainsi que l'affichage du présent arrêté à chaque extrémité des sections déviées, 
seront assurés par l' Agence Départementale des Coteaux. 
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DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire n°11/2024.76 
Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n°16 sur le territoire 
de la commune de MOMERES. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU la loi n• 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article· L 3221-4, 
VU le code de la route, 
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 
,7 juin 1977, 
VU le règlement de voirie départemental des Hautes--Pyrénées adopté le 7 décembre 2018 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 janvier 2024 valant avis permanent aux demandes d'arrêtés 
temporaires règlementant la circulation sur le réseau routier classée à gr_ande circulation 
VU la demande de !'Agence Départementale du pays de Tarbes et du Haut Adour en date du 
8/04/2024, 

Considérant qu'en raison du déroulement de réfection de chaussée sur la route départementale n°16, 
effectués par l'Agence Départementale du pays de Tarbes et du Haut Adour, il y a lieu de règlementer 
la circulation sur cette.voie. 

ARRETE 

ARTICLE l". En raison du déroulement de travaux de réfection de chaussée, la circulation sera interdite 
à tous les véhicules, sur la route départementale n°l6, du Point de Repère (PR) 9+910 au PR 11+010, 
sur le territoire de la commune de MOMERES. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à•compterdu lundi 15 avril 2024 à9h00, et resteront en vigueur 
ju.squ'au mercredi 17 avril 2024 à 17h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 
reportée aux 3 jours ouvrés suivants. 
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DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire n"ll/2024,77 
Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n°27 sur le territoire 
des communes de LESCURV ET MANSAN. 

Le Président du·conseil Départemental, 

• VU la lcii n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des
Départements et des Régions,
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4,
VU le code de la route,
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes,
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du
7 juin 1977,
VU le règlement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018
VU la demande de I' Agence du Val d'Adour en date du $ avril 2024,

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux de travaux urgent purge de chaussée sur la route 
départementale n°27, effectués par l'Agence du Val d'Adour, il y a·lieu de règlementer la circulation 
sur cette voie, 

ARRETE 

ARTICLE 1". En raison du déroulement de travaux urgent pour la purge de chaussée, la circulation sera 
. interdite à tous les véhicules, sur la route départementale n°27, du Poin't de Repère (PR) 23+300 au PR 
25+100, sur le territoire des communes de LESCURY ET MANSAN. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du mardi 9 avril 2024 à 8h00, et resteront en vigueur 
jusqu'au vendredi 12 avril 2024 à 17h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 
reportée aux 3 jours ouvrés suivants. 

ARTICLE 3. Durant cette période, fos véhicules seront déviés dans les deux sens par les routes 
départementales n°8, 6, 4 et 5 sur le territoire des communes de Mansan, Sénac, Lacassagne. 

ARTICLE 4. La fourniture, pose et maintenance de la signalisation routière, conforme à !'Instruction 
Interministérielle ainsi que l'affichage du présent arrêté à chaque extrémité des sections déviées, 
seront assurés par I' Agence du Val d'ADOUR. 
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DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire n'll/2024.69 
Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n'53 sur le territoire 
de la commune de SARNIGUET. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU la loi n' 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et· libertés des Communes, des 
pépijrtements et des Régions, 
VU l�'code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 
VU le code de la route, 
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 
7 juin 1977, 
VU le règlement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018 
VU la demande de l'Agence Départementale du Val d'Adour en date du 23/03/2024, 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux de traversée sous chaussée sur la route 
départementale n'S3, effectués par l'Agence Oépartementale du Val d'Adour, il y a lieu de règlementer 
la circulation sur cette voie. 

ARRETE 

ARTICLE l", En raison du déroulement de travaux de traversée sous chaussée, la ·circulation sera 
interdite à tous les véhicules, sur la route départementale n'S3, du Point de Repère (PR) 4+700, sur le 
territoire de la commune de SARNIGUET, 

ARTICLE z. ces mesures rrennent effet à compter du lundi 15 avril 2024 à 8h00, et resteront en vigueur 
jusqu'au vendredi 19 avril 2024 à 17h, 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés, 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 
reportée aux 3 jours ouvrés suivants, 

ARTICLE 3. Durant cette période, les véhicules seront déviés dans les deux sens par les routes 
départementales n'27, 8, sur le territoire des communes de MARSAC, TOSTAT, BAZET, 
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HAUTESr-, 
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LE DÉPAflTEMENT 

DIRECTION DES ROUTES 
E:r DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire conjoint n°11/20�4.73 
Portant règlen,entation pr�visoire de la circulation sur la route départementale n°935 sur le
territoire de la commune de SAINT MARTIN.

Le Président du Conseil Départemental, 
Le Maire de SAINT-MARTIN, 

·VU la loi n° 82-213 du 2 mars i982 relative aux droits et ·libertés des Communes, des
Départements et des Régions, 
VU le code général des°collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 
VU le code de la route, 
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation çfes routes et autoroutes, 

,r
I,
. V�_I:,in,struction interministérielle sur la signalisation routière modifiée,. approuvée par arrêté du

• ' ' ' T]uin 1977, • . 
VU le règlement de voirie départemental de!i Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 janvier 2024 valant avis permanent aux-demandes d'arrêtés 
temporaires règlementant la circulation sur le réseau routier clas�ée à grande circulation, 
VU la demande de l'entreprise SPIE en date du 4/04/2024, 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux de rabotage et réalisation des enrobées sur la 
route départementale n°9351 effectués par l'entreprise SPIE, il y a lieu de règlementer la circulation
sur cette voie, • • • 

ARRETENT 

ARTICLE. 1
er

_ En raison du déroulement de· travaux de rabotage et réalisation des enrobées, la 
circulation sera interdite à tous les véhicules, sur la r·oute départementale n°935, du Point de Repère 
(PR) 50+862 au PR 51+340, sur I� territoire de la commune de SAINT MARTIN. 

ARTICLE 2, Ces mesures prennent effet à comptèr du mercredi 17 avrll 2024 à .9h00, et resteront en 
vigueur jusqu'au jeudi 18 avril 2024 à 18h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de trava·ux ainsi que·les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilit_é fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 
reportée aux 3 Jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 
départe'mentale des Routes du Pays de Tarbes.Haut Àdour. 

ARTICLE 3, Durant cette période, les véhicules seront déviés · dans les deux sens par les routes 
départementales n° 935, 92 et 81 sur le territoire des communes de LALOUBERE, BAGNERES DE 
BIGORRE, 
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